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Le Directeur, 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et, notamment, ses articles L311-6 et D 311-3 et suivants ; 
Vu le procès-verbal des élections des représentants des familles en date du : 18 décembre 2025. 
 

Décide : 
 
Article 1 : La composition du Conseil de la Vie Sociale (CVS) de l’EHPAD François GREZE est arrêtée ainsi qu’il suit : 
 

MEMBRES AVEC VOIX DÉLIBÉRATIVE 

Représentants des résident.e.s, élus par leurs pairs 

Titulaires Suppléants 

Solange BEGUIN (Arc-en-Ciel) Jean-Claude GEINDRE (Papillons)  

Ginette CANTAT (Floralies) Marie MARANDEL (Floralies)  

Huguette DAMASE (Arc-en-Ciel) Renée LAURENT (Lilas)  

Ginette DUBOISSET (Papillons) Marguerite VERNISSE (Lilas)  

Représentants des familles et mandataires judiciaires, élus par leurs pairs 

Titulaires Suppléants 

Jeannine BATILLAT (Floralies) Roger JONARD (Harmonie) Jacques PIRON (Lilas) 

Maryse BRUN (Floralies) Patrick SIGAUD (Floralies)  

Pascale CHONIER (Arc-en-Ciel)   

Représentants des personnels, élus par leurs pairs 

Titulaires Suppléants 

Delphine DAJOUX (Animation) Valérie LAFITTE (Harmonie) Chantal GREGOIRE 
(Hirondelles) 

Sandrine GIROUD (Floralies) Céline SAINT-ANDRE (Harmonie) Peggy REID (Pavillon 
Joseph) 

Fabrice JARDY (Arc-en-ciel)   

MEMBRES AVEC VOIX CONSULTATIVE 

Sarah CHARRIER, ff.cadre de santé Patricia DESCOURS, cadre supérieure 
de santé 

Michael MERCIER, directeur 

Jessica COSSON, attachée 
d’administration hospitalière 

Marylin JOUBERT, cadre de santé Jeannine PETELET, 
représentant les bénévoles 

Assiste à la séance, en qualité de secrétaire : Marina LAURENT ou Angélique LAVOCAT. 
 

 

Article 2 : La durée du mandat des membres élus est de 3 ans (2026 – 2028). 
 
Article 3 : La présente décision est portée à la connaissance des familles, par mail et par voie d’affichage, des 
résidents, par voie d’information orale, des personnels, par voie d’affichage dans le logiciel qualité interne AGEVAL 
et, de tous les usagers, par voie d’affichage sur le site internet. 
 
Article 4 : La précédente décision portant composition du CVS (001-2024) est annulée. 
 
Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Directeur, et contentieux auprès 
du Tribunal Administratif de CLERMONT-FERRAND, sis 2, Cours SABLON, dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication. 

 

Fait à Lapalisse, le 23 avril 2026. 
 

Le Directeur,  
Michaël MERCIER. 


